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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise a sopposer alaréforme continue de
transfert de la perception de nombreux impots et taxes des douanes aux finances publiques

Si le transfert de certaines taxes peut se justifier, cette réforme, alaquelle sopposent les syndicats

des douanes comme des finances, est instrumentalisée pour alafois réduire les effectifs des
douanes, et ne pas gjuster ceux des finances publiques, de plus en plus surchargés.
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